
Le flambeau de la réinsertion menacé d'élimination ?

Deux ans après la condamnation de la France par la CEDH pour le caractère indigne et dégradant des
conditions de détention dans ses établissements pénitentiaires, dont celui de Fresnes, et alors que les rats
et punaises de lit y courent toujours, nos organisations s’indignent de ce que le Garde des Sceaux s’émeuve
d’une action de réinsertion.

Alors qu’il y a peu, dans son discours d’investiture, Eric Dupond-Moretti affirmait penser « aux prisonniers et
à leurs conditions de vie inhumaines et dégradantes »,  le ministre de la justice assume désormais une
communication  démagogique  et  sécuritaire  dictée  par  l’extrême-droite,  choisissant  d’agiter  le  mythe
populiste de la prison « club med », trop confortable ou récréative, plutôt que de rappeler la réalité carcérale
que vivent au quotidien les 72 000 personnes détenues ainsi que les personnels pénitentiaires dans les
prisons françaises.

Il nous faut donc - encore une fois - rappeler que la surpopulation pénale en France a été qualifiée de «
phénomène structurel » par la Cour européenne des droits de l’homme et qu’il en résulte, outre un quotidien
relevant de traitements inhumains et dégradants pour les justiciables détenus, un accès aux soins, à la
scolarité, à la formation ou au travail plus que limité dans ce contexte.

Pire encore, le Garde des Sceaux, dont nous aurions attendu un rappel apaisé du sens de la peine et du
travail carcéral, fait fi des objectifs de la peine affirmés dans l’article 707 du code de procédure pénale :  la
prévention de la récidive et  la protection de la société,  qui  ne peuvent se départir  de la réinsertion du
condamné. Ces objectifs, en détention, passent par l’accès donné aux détenus à des dispositifs et activités
variés, mis en œuvre par l’administration pénitentiaire et ses partenaires, leur permettant d’accroître leurs
qualifications et compétences professionnelles, d’engager des réflexions sur leurs parcours personnels et
leurs passages à l’acte, de remettre en question leurs schémas de pensée, de développer leur motivation au
changement et ainsi, de s’amender. L’événement organisé à la maison d’arrêt de Fresnes semble s’inscrire
dans cette logique et  nous déplorons cette polémique qui vise à le réduire à une farce au bénéfice de
détenus injustement  gâtés.  Nos organisations continueront  à  soutenir  ces actions collectives participant
pleinement à donner son sens à la peine.

Feignant de méconnaître l’investissement des acteurs de la réinsertion, tant dans la construction du projet
sujet  à  financement,  autorisation  et  vérification  par  la  chancellerie,  que  dans  sa  réalisation  et  son
aboutissement, le Ministre anéantit d’un tweet le travail réalisé par les conseillers pénitentiaires d’insertion et
de probation, surveillants, associations autour de la personne détenue pour lui permettre de retrouver du
sens dans le lien social.

Alors  même que le  rapport  Sauvé confirme le  cri  d'alarme autour  de la  nécessité  d'un  mécanisme de
régulation carcérale que nous appelons depuis bien trop longtemps de nos voeux, nous demandons au
ministre et à ses équipes de concentrer leurs efforts sur ce chantier prioritaire pour mettre fin durablement à
la surpopulation carcérale.

https://www.justice.gouv.fr/art_pix/script_passation_pouvoirs_discours_EDupond_Moretti_20200707.pdf

